


1 Un transport ne peut être remboursable que s’il répond à une nécessité
médicale.
Il doit faire l’objet d’une prescription dûment complétée (imprimé S 3138 b).

Les transports sont pris en charge dans la limite de la distance séparant
l’endroit où se trouve le malade vers la structure de soins appropriée la
plus proche.

Les transports par ambulance sont toujours remboursés dès lors qu’ils
sont prescrits et médicalement justifiés sous réserve que les dispositions
du 2ème principe soient respectées.

Rappel :
Un transport prescrit en urgence ne peut être réalisé qu’en ambulance.

L’entente préalable n’est pas nécessaire (imprimé S 3139 a) sauf :
- pour les transports de longue distance en un lieu distant de plus de

150 kms (aller),
- pour les transports en série au titre d’un même traitement, (soit au

moins 4 déplacements en deux mois et vers un lieu distant de plus de
50 kms aller).

Bien entendu, le transport ne sera pas remboursé s’il a fait l’objet d’un avis
défavorable par le médecin conseil.
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PRINCIPES GENERAUX
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DEPLACEMENT DU LIEU
DE L’ACCIDENT VERS

DOMICILE

ACCORD

ETS PUBLIC OU PRIVE

ACCORD

PRATICIEN (le plus proche)

ACCORD

TRANSPORT EN RAPPORT
AVEC UN ACCIDENT DE TRAVAIL
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MALADE HOSPITALISE DANS
UN ETABLISSEMENT PUBLIC

HOSPITALISATION
DANS LE DEPARTEMENT

ETABLISSEMENT
PRIVE OU PUBLIC

CONVENANCE
PERSONNELLE

POUR SOINS PLUS
APPROPRIES

A L’ETAT DE SANTE
DU MALADE DUREE TRANSFERT

< à 48 heures

DEFINITIF OU
> à 48 heures

TRANSPORT VERS

POUR 
AUTOTRANSFUSION

HOSPITALISATION
ELOIGNEE DU DOMICILE
POUR RAISON MEDICALE

HOSPITALISATION
AU COURS

D’UN DEPLACEMENT

PERMISSION DE SORTIE

ACCORD réduction faite des frais de
transport que l’assuré auraient engagés

pour regagner son domicile

RAPATRIEMENT

CENTRE DE TRANSFUSION
SANGUINE

DOMICILE (RETOUR)

LIEU DE RESIDENCE

CABINET MEDICAL

ECOURTE
L’HOSPITALISATION

N’ECOURTE PAS
L’HOSPITALISATION

REFUS cependant la prise en charge
peut intervenir dans les limites de la
distance prise en compte à l’entrée

ACCORD
si ALD et but thérapeutique

REFUS

REFUS

ACCORD

REFUS

ACCORD

ACCORD

ACCORD

REFUS




